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Le mot du comité

CHERS MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE VEYSONNAZ 
ET ENVIRONS,

Nous avons le plaisir de vous accueillir à cette
Assemblée Générale et de vous présenter le
bilan de l’année écoulée ainsi que les
perspectives pour notre destination.

NOUVELLE LÉGISLATURE  
ET STRATÉGIE TOURISTIQUE
Depuis le 1er janvier 2025, une nouvelle
législature a débuté, accompagnée de la mise
en place d’une nouvelle commission
communale présidée par Mme Catherine
Fournier. La commission du tourisme aura pour
mission de concevoir et mettre en œuvre une
stratégie touristique cohérente, adaptée aux
enjeux et aux opportunités de notre destination
en collaboration avec les acteurs touristiques
locaux. Cette démarche sera menée avec le
concours de la Haute Ecole de Tourisme de
Sierre. Cette réflexion, essentielle à la
pérennité et à l’évolution de notre destination,
repose sur une vision concertée et sur la
mobilisation de l’ensemble des acteurs
concernés. 

Nous aurons le plaisir de vous exposer les
différentes étapes de cette démarche au cours
de la séance et de vous présenter les membres
de la commission communale du tourisme.

Avec la nouvelle législature, c’est aussi un
comité partiellement recomposé qui entrera 
en fonction dont les nouveaux membres vous
seront également présentés lors de
l’assemblée. A cet égard, le comité se réjouit
d’accueillir à nouveau en son sein un
représentant de la commune de Nendaz. 

SYNERGIES ET COLLABORATIONS
RÉGIONALES
Le développement touristique de Veysonnaz 
ne saurait se concevoir sans une coopération
étroite avec les destinations qui nous
entourent. Les échanges avec nos voisins
directs de Thyon, Sion et Nendaz jouent un rôle
fondamental dans l’optimisation de notre offre
et le renforcement de l’attractivité régionale. 
Ces collaborations, que ce soit au niveau des
Sociétés de développement, SA du tourisme ou
acteurs privés, permettent de mutualiser les
ressources, d’accroître notre visibilité et de
développer des projets communs, contribuant
ainsi à une dynamique touristique globale et
ambitieuse.
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L’un des projets phares en cours est la création
d’un Bike Park regroupant des installations de
divers niveaux de difficulté entre Les Collons
et Veysonnaz, projet porté par les autorités
communales, sociétés de développement, SA
touristiques et entreprises de remontées
mécaniques du cône de Thyon. La première
phase du projet, comprenant la mise en place
de la "skill zone" du Petit Vallon sur le domaine
skiable de Thyon, devrait voir le jour en juillet
2025. Des études de faisabilité sont engagées
pour la suite d’un développement sur l’autre
versant du cône de Thyon. 

Ce projet illustre parfaitement l’importance de
dépasser les frontières communales et de
renforcer les synergies entre autorités
politiques et acteurs touristiques afin de
dynamiser notre région et de consolider notre
offre de tourisme quatre saisons.

LE COMITÉ DE LA SDVE
Nous souhaitons exprimer notre profonde
reconnaissance aux membres du comité
sortant, soit Mme Marylène Volpi Fournier 
et Mme Laurence Fournier, ainsi qu’à 
Mme Nicole Fragnière Meyer qui quitte la
présidence, pour leur engagement au cours de
la période 2021-2025. 

Le nouveau comité destiné à être élu ce soir
poursuivra les actions engagées tout en
insufflant une dynamique renouvelée au
service de la promotion et du rayonnement de
Veysonnaz.

REMERCIEMENTS
Nos sincères remerciements vont aux
collaboratrices de l’office, Mesdames 
Améliane Fartaria, Frédérique Schaffner 
et Benedikta Rabius, pour leur engagement
quotidien et la préparation du rapport d’activité
et l’assemblée de ce soir. Nous souhaitons
également saluer le travail accompli par
Mesdames Bérengère Fournier 
et Cindy Voide Lüthi, qui ont quitté Veysonnaz
Tourisme fin 2024, et les remercier
chaleureusement pour leur précieuse
contribution.

Enfin, nous adressons notre gratitude à la
commune de Veysonnaz pour son soutien, 
et plus particulièrement à M. Alexandre
Ferchaud pour son implication dans la gestion
administrative depuis l’automne dernier. 
Nos remerciements vont également à
l’ensemble de nos membres, commerçants,
artisans et partenaires pour leur confiance 
et leur engagement renouvelés.

Le Comité de la SDVE



Forfaits parahôtellerie
68.6%

Parahôtellerie sans forfait
25.9%

Hôtellerie
5.4%

TYPE D’HÉBERGEMENT 2023 2024 évolution répartition

Parahôtellerie sans forfait 34883 38354 +9.43 25.94%

Forfaits parahôtellerie* 102306 101457 -0.83 68.62%

Hôtellerie 10074 8010 -20.5  5.34%

TOTAL 147263 147858 0.4 100%
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Evolution des nuitées et chiffres-clés

*La taxe de séjour forfaitaire concerne les propriétaires louant ponctuellement leur bien. 
Le forfait est calculé selon un taux moyen d’occupation de 45 nuitées / année.

RÉPARTITION DES NUITÉES PAR TYPE D’HÉBERGEMENT
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RÉPARTITION PAR TYPE D’HÉBERGEMENT ET PAR MOIS

Les principaux pays de provenance des hôtes restent la Suisse, la France, les Pays-Bas, la
Belgique puis le Royaume-Uni. 
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Information

QUOI ? 2022 - 2023 2023 - 2024 variation %

Jours d’ouverture 314 320 +6 1.91

Visites au guichet 4417 3997 -420 -9.51

Participation aux
animations

3305 2410 -895 -27.08

GUICHET

2022 - 2023 2023 - 2024
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Navette des bisses
87.5%

Discgolf
4.9%

Descente aux �ambeaux
59.7%

Nuit du Feu
7.9%

Chasse aux oeufs
7.3%

Rando-Caquelon
6.9%

Balade raquettes
6.5%

Soirée contes
5.6%

Initiation Ski de rando
1.9%

7.9% - 58 pers.

Rando-Caquelon
6.9 % - 51 pers.

Initiatio Ski de rando
61.9 % - 14 pers.

Atelier Champignon
2.1 % - 38 pers.
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Animations

 59.7% - 440 pers.

Taille ta neige
4.2 % - 31 pers.Balade raquettes

6.5 % - 48 pers.

7.3 % - 54 pers.

5.6% - 41 pers.

Rand’eau Resto
0.6 % - 10 pers.

Discgolf
4.6% - 82 pers.

Méditation et Yoga
1.5% - 26 pers.

82.1 % - 1451 pers.

Hiver

Eté

Fais ta tomme
2.9% - 52 pers.



QUOI ?  2023 2024 évolution

Oursons 367 172 -53.13

Sun & Fun 441 479 +8.62

Participation aux animations 808 651 -19.43
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TOTALITÉ PARTICIPANTS 2023 - 2024

Animations estivales

Depuis de nombreuses années, Veysonnaz
Tourisme développe une offre estivale à
travers les programmes « Oursons » et
« Sun&Fun ». En 2024, une baisse significative
de la participation a été constatée,
principalement en raison de la difficulté à
attirer de nouveaux participants. 

Chez les familles fidèles, de nombreux enfants
ont dépassé la tranche d’âge des Oursons (4–9
ans), ce qui explique le recul de ce groupe et la
progression du Sun&Fun (dès 10 ans).

Un nouveau concept sera lancé dès l’été 2025 :
plus flexible et sans séparation stricte par âge,
il proposera des activités organisées par
centres d’intérêt (sport, nature, culture,
gastronomie). 

L’objectif est de renforcer l’attractivité de
l’offre pour les familles locales comme pour les
touristes, tout en valorisant le patrimoine et les
savoir-faire de Veysonnaz.



6
voyages
de presse

Nombre total de
journalistes: 23
Nationalités: 5  2

FAM Trips
regroupant 
13  nationalités
différentes

Marchés de
proximité
UK, Allemagne,
Autriche, Pologne,
République
Tchèque, Espagne

Marchés
prioritaires

BeNeLux
Allemagne,
Nordics
UK, France

Marchés lointains
Corée du Sud,
Taiwan, Thailande,
Japon, Chine,
Singapour, Amériqe
du Nord

4702
abonnés sur
Facebook

Variation 2023:
+3.74%

4515
abonnés sur
Instagram

Variation 2023:
+11.07%

1261
abonnés sur X

Variation 2023:
-0.24%

    561 
64  158
abonnés au
Newsletter

Variation 2023:
+2.55%

MARKETING DIGITAL

MRAG
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Marketing
PARTENAIRES MARKETING
Veysonnaz Tourisme collabore avec différents partenaires touristiques pour optimiser sa
visibilité en Suisse et à l’étranger.

MÉDIAS CONCERNÉS

DSV Gewinnerreise
D, janv. 2024

Sidetracked
UK, janv. 2024

NSKIV
NL, février 2024

Content Creator Camp
Nordics, sept. 2024

Media Trip
UK, sept. 2024

Creator Camp - Influenceurs
North America, sept. 2024

Presse Tour operators



11

VEYSONNAZ DANS LA PRESSE



Atelier Champignons
16 octobre - 13:30 à 16:30

Réservation obligatoire
+41 27 207 10 53 
info@veysonnaz.ch

Veysonnaz Tourisme 

CHF 25.- / adulte 
CHF 15.- / 8 à 15 ans

09:00 - 11:00 Dès CHF 30.00

Rando-caquelon

obligatoire | obligatorisch | mandatory 
Veysonnaz Tourisme
0041 27 207 10 53 - info@veysonnaz.ch

Vendredi 3 janvier  18:00 - 22:00

Office de tourisme

Dès 12 ans | Ab 12 Jahren |
From 12 years old

CHF 59.- adulte / Erwachsene / adult
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Management de produits

La sensibilité des hôtes est axée sur des
activités permettant de découvrir certaines
facettes du terroir ou offrant une escapade en
nature.  L’animation « Fais ta tomme », propose
de réaliser sa propre tomme à la ferme de
Vernettaz à Verrey. 
Elle rencontre un succès non négligeable
auprès des familles, tant l’été que l’hiver.
L’Atelier champignons, à la découverte des
trésors des bois connaît également un
engouement réjouissant.

L’activité « Rando-caquelon » propose une
balade en raquette nocturne avec une fondue à
la Cab’Anne Café comme récompense. Hôtes
et habitués l’apprécient et elle fonctionne bien. 

C’est donc dans cette optique “Terroir &
Nature” que nous désirons développer de
nouvelles activités, plus spécifiquement du
printemps à l’automne, pour favoriser le
développement 4 saisons.



Navette des Bisses

Rejoignez Nendaz en navette puis
rentrez à Veysonnaz à pied en

suivant les bisses

Réservation
obligatoire auprès
de Veysonnaz
Tourisme9h15 & 14h15

Du 02.10 au
29.10, tous les
jours

30.08

in the mountains

Week-end

Yoga Break

Informations : www.veysonnaz.ch 
info@veysonnaz.ch

Votre séjour détente en pleine nature

01.09

L’offre comprend

+41 27 207 10 53, info@veysonnaz.ch
www.veysonnaz.ch/yogabreak

3 cours de yoga
2 méditations au son des bols tibétains
1 balade le long du bisse de Vex
1 atelier de produits cosmétiques
2 nuitées dans un gîte authentique
Pension complète

Week-end
Dès 599.-
Tout compris

Relaxation avec les bols
tibétains

Accordez-vous une heure de relaxation et
de méditation au doux son des bols

tibétains en pleine nature

Réservation
obligatoire 

Veysonnaz 
Tourisme

18h15

30.07 / 09.08 / 13.08 / 20.08 

CHF 20.00
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Afin de découvrir les bisses en toute sérénité 
et de faciliter l’organisation de la balade, la
Navette des Bisses relie les deux destinations
Veysonnaz et Nendaz. 
Elle demeure l’offre-phare de l’été. 

Les cours de yoga et la méditation aux sons
des bols tibétains offrent la possibilité de
découvrir le sentier yoga et la forêt de
Magrappé. 
Comme offre hivernale, nous conservons
l’activité “Initiation au ski de rando” 
qui permet de se familiariser avec cette
discipline en plein essor.



CHARGES 561 599.38 475 828.00 494 613.73

Charges de personnel 241 580.41 235 500.00 234 850.35

Salaire et charges sociales 239 810.76 230 000.00 231 531.15

Formation et autres charges du personnel 1 769.65 5 500.00 3 319.20

Charges d'exploitation et d'administration 40 821.70 43 658.00 33 976.76

Charges des locaux 14 628.00 14 628.00 14 628.00

Charges d'entretien et électricité 2 052.55 2 280.00 1 010.70

Assurances diverses 1 247.10 1 300.00 1 248.65

Charges de bureau et d'administration 8 943.80 9 450.00 10 074.05

Charges informatiques 13 950.25 16 000.00 7 015.36

Charges opérationnelles 274 291.68 190 670.00 220 998.01

Publication, matériel d'information et site internet 31 164.61 32 900.00 34 498.35

Animations et produits touristiques 79 121.87 57 950.00 72 981.76

Charges MICE 0.00 0.00 40 368.00

Matériel promotionnel et traductions 2 817.70 1 500.00 2 611.05

Cotisations et dons 19 188.80 10 220.00 15 901.00

Marketing 128 293.20 79 000.00 50 531.10

Aménagements touristiques 13 705.50 9 100.00 4 106.75

Charges financières 4 905.59 6 000.00 4 788.61

Résultats - 1 977.57 472.00 834.98

PP 2023 BUDGET 2024 PP 2024

Produits 559 621.81 476 300.00 495 448.71

Cotisations 29 270.00 29 500.00 28 700.00

Cotisation membres 21 770.00 22 000.00 21 200.00

Cotisation commune de Veysonnaz 7 500.00 7 500.00 7 500.00

Total taxes touristiques 424 948.50 427 300.00 376 576.75

Taxes touristiques Veysonnaz 412 637.50 415 000.00 364 023.00

     Taxes de séjour forfaitaires résidents secondaires 270 000.00 270 000.00 270 000.00

     Taxes de séjour autres 42 637.50 45 000.00 39 471.00

     % Perte sur client -25 448.00

     Taxe de promotion touristique 100 000.00 100 000.00 80 000.00

Taxes touristiques commune de Nendaz 0.00 0.00 0.00

Taxes touristiques commune de Sion 12 311.00 12 300.00 12 553.75

Apport additionnel commune de Veysonnaz 80 000.00 0.00 0.00

Annonceurs 17 135.00 10 000.00 11 865.00

Recettes de l’information, des animations et des produits 8268.31 9 500.00 35 672.96

Produits MICE 0.00 0.00 42 634.00

14

Finances
COMPTE PP 2024
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COMMENTAIRES DU COMPTE DE PERTES ET PROFITS 2024 :

Produits

TAXES DE SÉJOUR 
Les nuitées hôtelières des premiers mois de
l’exercice ont été affectées par le changement
de gérance des deux hôtels et une transition
non préparée par la précédente gérance. 
La société en question a par ailleurs été
liquidée par voie de faillite, laissant une ardoise
de plus de CHF 25'000.- de taxes de séjour
dues pour la période de janvier 2023 jusqu’à la
fermeture des hôtels en octobre 2023.
 
TAXE DE PROMOTION TOURISTIQUE
Les recettes de la TPT ont été inférieures de
CHF 20'000.- au budget du fait également de
la faillite de la société précédemment gérante
des hôtels. 

ABSENCE DE RETROCESSION DE NENDAZ
Depuis fin 2021, aucune recette n’a été
encaissée au titre des taxes touristiques
perçues auprès des assujettis du territoire
communal de Nendaz sis dans le giron
touristique de Veysonnaz. Une convention
intercommunale n’a pas encore été mise en
œuvre en l’état. 

APPORT COMMUNE DE VEYSONNAZ
De 2021 à 2023, la commune de Veysonnaz
avait effectué un apport additionnel de CHF
80'000 qui n’a pas été renouvelé en 2024. 

ANNONCEURS
Les recettes des annonces dans la brochure 
« Info 2024 » ont été inférieures aux recettes
2023. Cette baisse était anticipée dans le
budget en raison du format revu de l’édition
2024 destiné à réduire les coûts d’édition et 
à donner à la brochure un format plus attractif. 

RECETTES DE L’INFORMATION, 
DES ANIMATIONS ET DES PRODUITS
Dans la présentation des comptes 2024, 
ce poste inclut également des recettes
encaissées par Veysonnaz Tourisme mais

 reversées à des tiers, non inclues au budget
(location du tennis par exemple). A échelle
égale, les recettes 2024 ont été en ligne avec
le budget. Veysonnaz Tourisme prélève aussi
désormais une finance d’inscription pour
certaines activités précédemment gratuites
(telles que les descentes aux flambeaux) 

MICE 
Les recettes MICE (Meetings, Incentives,
Conferences & Exhibitions) doivent être
mises en rapport avec les charges des
prestations achetées, seule une
commission étant acquise à Veysonnaz
Tourisme. 

Charges

CHARGES D’EXPLOITATION ET
D’ADMINISTRATION
Les charges d’exploitation et d’administration
ont été bien maîtrisées et sont inférieures de
CHF 10'000 par rapport au budget. Le loyer
annuel des locaux de Veysonnaz Tourisme
s’élève à CHF 29'256.-. Il est partagé par moitié
avec l’Ecole Suisse de Ski.

PUBLICATION, MATÉRIEL D'INFORMATION
ET SITE INTERNET
Les fonctionnalités du site internet n’ayant pas
nécessité d’amélioration significative en 2024,
une économie de CHF 10'000 a été réalisée sur
ce poste. Des économies ont également pu
être réalisées sur l’édition de divers guides et
brochures (-CHF 4’400 par rapport au montant
budgeté) tout en concevant des produits plus
attractifs. Ces économies ont permis diverses
campagnes sur réseaux sociaux et publications
dans des magazines internationaux inclus dans
le compte « Publications » pour un montant de
CHF 15'500.-.



COMPTES ACTIF PASSIF

Caisse 3 157.95  

C.C.P. 1 884.77  

Banque A 0191.51.73 62 129.51  

Débiteurs 102 034.64  

Titre : Golf de Sion  1.00  

Actifs transitoires 8 525.70  

Jardin d'enfants 8 500.00  

Place multi-sports 8 500.00  

Créanciers   6 645.90

Passifs transitoires   3 044.00

BCV E 0829.49.65   21 962.25

Prêt fixe - BCV K 0877.74.76   70 500.00

Provisions   70 259.00

Bénéfice / Déficit reporté     21 487.44

     

 Totaux  194 733.57 193 898.59

     

 Résultat de l'exercice  834.98
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BILAN 31 OCTOBRE 2024

ANIMATIONS ET PRODUITS TOURISTIQUES
Le coût des animations, du Sun&Fun, des
différentes offres proposées et de la Navette
des Bisses a été bien maîtrisé et est
globalement en ligne avec le budget. Le
différentiel des charges 2024 par rapport au
budget correspond au versement à des tiers de
recettes encaissées pour leur compte par
Veysonnaz Tourisme, non inclues au budget. 

SPONSORING, COTISATIONS ET DONS
La différence de CHF 5'000.- environ
correspond à la cotisation annuelle à
l’Association du Grand Bisse de Vex venant de
Nendaz (CHF 3'500) et à la contribution  

annuelle au Consortage de l’Alpage Combyre-
Meinaz (CHF 1'500), qui n’étaient pas inclues
au budget.

MARKETING
Sont inclus dans ce poste la contribution à
Matterhorn Region AG dans le cadre du
partenariat Nendaz-Veysonnaz ainsi que divers
frais relatifs à l’accueil de journalistes et de tour
opérateurs étrangers en lien avec les voyages
de presse et Fam Trips (voyages de
familiarisation) organisés grâce à ce
partenariat. Celui-ci a pris fin le 31 décembre
2024.

AMENAGEMENTS TOURISTIQUES
Au vu de la disponibilité financière, aucun
amortissement n’a été fait sur l’exercice 2024.



Charges de personnel
50

Marketing
17

Animations et produits
12

Exploitation administration
9

Autres
5

Taxes de séjour Veysonnaz
66%

TPT Veysonnaz
21%

Cotisations
6.2%

Autres 4.2 %

Taxes de séjour Sion 2.6 %

Taxes de séjour
Veysonnaz 66 %
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COMMENT LE BUDGET DE VEYSONNAZ TOURISME EST-IL INVESTI ?

FINANCEMENT DE VEYSONNAZ TOURISME

5 %

17 %

12 %

Publications 
et site internet 7 %

9 %

50 %
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Finances

BUDGET 2025

Charges 486 328.00

Charges de personnel 235 500.00

Salaire et charges sociales 230 000.00

Formation et autres charges du personnel 5 500.00

Charges d'exploitation et d'administration 38 228.00

Charges des locaux 14 268.00

Charges d'entretien et électricité 1 800.00

Assurances diverses 1 300.00

Charges de bureau et d'administration 9 000.00

Charges informatiques 11 500.00

Charges opérationnelles 205 600.00

Publication, matériel d'information et site internet 32 500.00

Animations et produits touristiques 64 000.00

Matériel promotionnel et traductions 1 500.00

Cotisations et dons 16 000.00

Marketing 82 000.00

Aménagements touristiques 9 600.00

Charges financières 5 000.00

Résultats 472.00

Produits 486 800.00

Cotisations 29 500.00

Cotisations membres 22 000.00

Cotisation commune de Veysonnaz 7 500.00

Taxes touristiques 422 300.00

Taxes touristiques commune de Veysonnaz 410 000.00

     Taxes de séjour forfaitaires résidents sécondaires 270 000.00

     Taxes de séjour autres 40 000.00

     Taxe de promotion touristique 100 000.00

Taxes touristiques commune de Nendaz 0.00

Taxes touristiques commune de Sion 12 300.00

Annonceurs 10 000.00

Recettes de l’information, des animations et des produits touristiques 25 000.00



RESPONSABLE
ACCUEIL &

INFRASTRUCTURES

Madame Frédérique
Cordonier Schaffner

100%

RESPONSABLE
ADMINISTRATION

Bérengère Fournier
60%

jusqu’en nov.2024

RESPONSABLE
MARKETING &

ÉVÉNEMENTIEL

Madame Améliane
Fartaria

100%

RESPONSABLE
OFFRES & VENTES

Cindy Voide Lüthi
20%

Comité et organisation

Mme Nicole Fragnière Meyer, présidente, représentante des R2

Mme Mélanie Fragnière, vice présidente, représentante des artisans et commerçants

Mme Laurence Fournier, conseillère communale, représentante de la commune de Veysonnaz

Mme Marylène Volpi Fournier, conseillère communale, représentante de la commune de Sion

M. Rosario Caralluzzo, représentant des hébergeurs

Mme Karin Praz, représentante des hébergeurs

M. Gustave Grether, vérificateur des comptes

M. Olivier Fournier, vérificateur des comptes

M. Michel Tobler, suppléant

COMITÉ 2023 - 2024

ORGANISATION VEYSONNAZ TOURISME
Exercice 2023 - 2024

COMITÉ
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